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Lors des fouilles archéologiques du Parvis Notre-
Dame commencées en 1965, fut découvert 
un fragment de verre incolore identifié durant 
l’étude postérieure comme appartenant à un 
diatrète. Il a fait l’objet d’un premier signalement 
(Robin, Mousseaux 2011, 113) et publié dans une 
première étude globale sur le verre antique trouvé 
à Paris (Arveiller, Vanpeene 2015, 13-19). Il a 
été repris dans le récent catalogue des diatrètes 
découverts dans le monde romain (Whitehouse 
2015, 179). Cependant un examen plus attentif du 
fragment permet de mieux comprendre son décor 
et sa fabrication.

Contexte de découverte
Pour saisir tout l’intérêt du fragment de « diatrète » 
parisien, il faut revenir sur l’histoire de la ville et 
de la Lutèce antique. Au Bas-Empire, Lutèce se 
concentre sur l’île de la Cité où est construite une 
enceinte en pierre au début du IVe siècle. Deux 
empereurs vont y séjourner. Le premier, Julien 
(331-363) est envoyé avec l’armée en Gaule par 
l’empereur Constance après un séjour à Athènes. 
À la mort de ce dernier, il est reconnu empereur 
par ses soldats rassemblés dans la ville où il a 
passé plusieurs hivers en février 360. Il quitte la 
Gaule l’année suivante pour Constantinople. Il 
meurt à Antioche en 363. Valentinien Ier (312-375), 
quant à lui, réside à Paris en 365-367, lors de la 
campagne contre les Alamans qui avaient franchi 
le Rhin et choisit Trèves pour capitale où, à partir 
de 367, il possède une villa luxueuse. Il meurt en 
Pannonie en 375. 

Lutèce était, au IVe siècle, un séjour agréable 
comme le souligne Julien dans le Misopogon où 
vantant la rudesse des Celtes, il célèbre sa chère 
Lutèce, petite île des Parisii jetée sur le fleuve 
qui l’enveloppe de toute part avec ses ponts de 
bois, son eau limpide puisée par les parisiens, 
ses vignes et ses figuiers (Talbot 1863, [4]). La 
Cité était en même temps une place forte militaire 
capable d’abriter une armée où un empereur 
pouvait passer ses quartiers d’hiver. L’enceinte, 
construite à compter du Bas-Empire autour de l’île 
et qui a fait l’objet de repérages archéologiques 
depuis le XIXe siècle, l’atteste. La découverte 
d’une verrerie luxueuse comme le diatrète dans 
les fouilles archéologiques du Parvis Notre-Dame 
correspond donc à une réalité historique et situe 
chronologiquement l’objet, si on le rattache à 

l’un des deux empereurs, entre 360 et 370. La 
vie rude célébrée par Julien ferait pencher pour 
le deuxième empereur. D’autres découvertes 
archéologiques provenant des fouilles de la crypte 
indiquent des courants commerciaux avec l’est de 
l’Empire comme les tessons de céramique à décor 
de barbotine des productions tardives des ateliers 
de Trèves (Legaret 1978, 67) ou les pendentifs de 
verre en forme de cruche de production proche-
orientale (Arveiller,Vanpeene 2015, 17-18).

Les fouilles archéologiques du Parvis Notre-Dame 
ont connu plusieurs campagnes d’exploration 
qui commencent au XIXe siècle. En 1847, une 
tranchée est ouverte sur le parvis Notre-Dame, 
pour l’établissement d’un égoût. Les fouilles 
menées par Théodore Vacquer furent étendues 
sur la presque totalité de la place, de nombreuses 
constructions étant mises au jour. Le plan et sa 
description en furent publiés par Albert Lenoir en 
1867 dans La statistique monumentale de Paris 
(Lenoir 1867, 20). Les murs d’un bâtiment sur 
hypocaustes, de maisons privées et les fondations 
de l’enceinte construite au Bas Empire sont alors 
identifiés pour l’Antiquité. La deuxième campagne 
importante est celle menée par Michel Fleury. 
Commencée en 1965, elle enlève, dans un premier 
temps, les remblais des fouilles précédentes et 
se poursuit au rythme des aménagements de la 
place en zone piétonne (Legaret 1978 ; Fleury, 
Kruta 1990 ; Kruta 2003 ; dossier CVP 370). Un 
parc de stationnement est construit au sud, à 
l’emplacement de l’ancien Hôtel-Dieu, et une 
crypte, aménagée pour protéger les vestiges mis 
au jour, est ouverte au public en 1980 (fig. 1). 
Dans le cadre du jubilé de la cathédrale Notre-
Dame de Paris, un nettoyage de la crypte et des 
salles C et D est intervenu en 2012 (André 2012) 
et une nouvelle scénographie mise en place 
prend en compte la restitution des monuments 
antiques de la ville et notamment des thermes. 
Il est à souligner que les fouilles pourraient être 
poursuivies dans certaines zones dont celle où a 
été mis au jour le diatrète.

Le fragment parisien découvert lors des fouilles 
de Michel Fleury porte la référence : Partie T(O). 
C2-F2-C3-F3. Les carnets de  l’archéologue 
Edmond Servat et le plan de Laurent Renou 
situent la partie T(O) comme la zone T de la partie 
ouest de la crypte, C2-F2-C3-F3, indiquant les 
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carrés de fouille. Cette zone, située au sud-est de 
la salle B  (fig. 1), correspondrait à une surface 
de remblai au nord du rempart du Bas-Empire. Le 
rempart entourant l’île de la Cité fut construit au 
début du IVe siècle (Busson 2002, 51). Il abritait 
notamment une résidence privée découverte à 
l’emplacement de la crypte avec un hypocauste 
à canaux et d’autres à pilettes signant l’existence 
de différentes salles chauffées (crypte E) et d’un 
balnéaire (crypte C). Des éléments de mosaïques 
découverts lors des différentes campagnes 
de fouilles montrent le luxe de ce bâtiment qui 
aurait pu être la demeure de l’un des empereurs 
militaires pendant un séjour à Lutèce.

La crypte abrite également, à l’est, l’ancienne 
façade de la cathédrale Saint-Etienne dont la 
construction est attribuée à Childebert (511-558). 
Au nord de la zone T, se trouve le mur sud de 
l’ancienne église de Sainte-Geneviève en la Cité, 
dont la titulature du XVIe siècle rappelle le miracle 
que la châsse de la sainte parisienne opéra lors 
d’une épidémie d’ergotisme ou mal des ardents 
(Dectot 2003, 127). Elle fut démolie en 1747 
pour l’agrandissement de l’hospice des Enfants 
Trouvés. Cette chapelle appartenait à l’origine à 
l’abbaye Sainte-Geneviève, et dans sa censive, 
servait, en cas de troubles, de refuge pour ses 
habitants et ses reliques, derrière la muraille de la 
Cité. Chaque grande abbaye, Sainte-Geneviève, 
Saint-Germain des Prés sur la rive gauche, Saint-
Martin des Champs pour la rive droite avec Saint-
Denis et Saint-Germain l’Auxerrois, avait ainsi 
une chapelle dans l’île de la Cité qui au Moyen 
Âge comptait une quinzaine d’édifices religieux 
en dehors du complexe épiscopal (Brut 2003, 
71). La patronne de la ville originaire de Nanterre, 
fille unique, avait rejoint après le décès de ses 
parents vers 440 sa tante dans l’île de la Cité. Elle 
appartenait à l’aristocratie gallo-romaine et devait 
avoir à ce titre une charge importante. Clovis 
après son baptême en 496 va choisir l’île pour 
capitale de son royaume. Le lieu d’inhumation de 

ces deux personnages, en haut de la montagne 
Sainte-Geneviève, dans la zone des nécropoles 
de la rive gauche, montre la continuité des usages 
romains aux Ve et VIe siècles et l’empreinte que 
ces deux personnages ont laissé dans le paysage 
parisien. La disparition de l’enceinte est difficile à 
dater et pourrait correspondre dans cette partie 
de l’ile soit à la construction de la basilique 
Saint-Etienne, soit à l’incendie qui ravagea cette 
partie de l’île de la Cité. Le récit est rapporté 
par Grégoire de Tours (Historia Francorum, livre 
VIII, chapitre 33). L’incendie commença dans 
une maison qui jouxtait la porte de l’enceinte 
ouvrant au midi, par la négligence d’un habitant 
qui laissa une lumière allumée à côté d’un petit 
tonneau d’huile, et s’étendit rapidement, poussé 
par le vent, aux maisons voisines jusque sur le 
côté nord de l’île. Bien que violent et destructeur, 
Grégoire souligne qu’il épargna les églises et leur 
domus et notamment l’oratoire élevé à la porte 
nord en l’honneur de saint Martin en souvenir du 
miracle de la guérison du lépreux lors du passage 
du saint revenant d’un voyage à Trèves. Une 
couche d’incendie de cette époque a été identifiée 
rue Chanoinesse et en différents points sur l’île 
de la Cité (Fleury 1960). Les niveaux médiévaux 
du parvis Notre-Dame ayant été fortement arasés 
au XVIIIe siècle (Nicourt 1986, 67), ce niveau ne 
semble pas avoir été pour le moment identifié lors 
des fouilles archéologiques, de même que la date 
d’origine du tracé de la rue Neuve Notre-Dame. 
Selon l’archéologue Jacques Nicourt, elle serait 
l’élargissement, en 1165, devant la cathédrale, de 
plusieurs ruelles déjà existantes (Nicourt 1986, 
68), donnant une date de scellement définitives 
de ces niveaux et de la zone où fut découvert le 
diatrète.

Étude technique du fragment
Description (fig. 2)
Le fragment présente un caractère monochrome, 
incolore. Le verre est en bon état de conservation 
et la diminution de la transparence est due à 

Fig. 1 Plan des vestiges mis 
au jour à l’emplacement de 
la crypte du Parvis Notre-
Dame. D’après Legaret  
1978, plan de André 
Hermant. Le diatrète a été 
trouvé au sud-est de la salle 
B. 
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l’altération et quelques micro-fissures. On note de 
petites concrétions sur l’extrémité supérieure des 
parties détachées de la paroi. 

Le fragment parisien de diatrète appartient à la 
partie supérieure d’un récipient incolore. Il s’agit 
d’une forme ouverte probablement un gobelet. 
Ses dimensions sont de 4 cm de haut pour une 
largeur conservée de 3,5 cm et les épaisseurs 
varient de 0,15 à 0,20 cm pour la paroi et à 1 cm 
avec les attaches. Il présente les restes d’une 
inscription comme l’indiquent les faces biseautées 
des tiges et leur disposition régulière (fig. 2). À 
partir des segments conservés, sont identifiables, 
un I possible et la base d’une lettre à deux jambes, 
il peut donc s’agir des lettres latines A, H, K, N, 
R ou X ou grecques : Η, I, K, Λ, N, Π, X. L’Ω est 
peu probable. Une telle inscription en grec serait 
compatible avec le passage de l’Empereur Julien 
dont l’attachement à la philosophie grecque 
est connu et qui avant d’être envoyé en Gaule, 
séjournait à Athènes. 
La hauteur des lettres est de 2,1 cm. L’espacement 
entre chaque lettre est de 0,8 cm à la base et de 
1,2 cm pour les lettres formées. La largeur du 
segment pour la lettre I est de 0,5 cm.
Sous l’inscription, la paroi présente un bandeau 
avec le départ d’une frise d’oves dont il subsiste 
six attaches et dont le positionnement sous 
l’inscription est indiscutable en raison du départ 
vers le bas de l’une des tiges. Le diamètre de 
l’objet à ce niveau pourrait être estimé à 10 cm, 
le diamètre à l’ouverture étant un peu supérieur. 
L’espacement entre chaque segment de la frise 
d’oves est très serré soit 3 mm ce qui rend son 
identification indiscutable (fig. 3).

Hypothèses de fabrication
L’observation minutieuse du fragment de Paris 
a permis de constater une texture lisse et polie 
sur les deux faces. Les attaches des lettres 
portent des traces de meule en forme de V (fig. 
5 et 6). La fabrication de ce type de verre restée 
longtemps incertaine a donné lieu à différentes 
hypothèses de la part d’archéologues ou de 
verriers, et a été l’objet de très vives controverses 
entre chercheurs. Finalement l’hypothèse de la 
fabrication par taille à froid à partir d’une ébauche 
semble actuellement l’emporter pour la majorité 
des spécialistes (Hill 2015), même si Rosemarie 
Lierke défend la possibilité d’une fabrication par 
l’ébauche d’une double paroi dans un moule et 
la réalisation d’une résille par taille à froid (Lierke 
2016). 

Étude des diatrètes
Le premier classement de ces verres a été 
réalisé en 1959 (Harden, Toynbee 1959) qui a 
identifié deux groupes dont la seule distinction 
est la présence d’un décor figuré pour le groupe 
A et de son absence pour le groupe B, les deux 
pouvant comporter inscription et résille. Une étude 
de 1961 (Doppelfeld 1961) a permis d’affiner les 
caractéristiques du groupe B selon la présence 
d’une inscription, d’une frise d’oves et du nombre 

Fig. 2 Dessin du fragment de 
diatrète de Paris. 
(© Catherine Brut, DHAAP)

Fig. 3 Fragment de diatrète 
de Paris, vue de face. 
(© Marc Lelièvre, DHAAP)

Fig. 4 Fragment de diatrète 
de Paris, vue de profil. Les 
oves sont vers le bas. 
(© Marc Lelièvre, DHAAP)

Fig. 5 Fragment de diatrète 
de Paris, partie inférieure côté 
oves. 
(© Marc Lelièvre, DHAAP)

Fig. 6 Fragment de diatrète 
de Paris vue de trois-quarts. 
(© Marc Lelièvre, DHAAP)
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un des empereurs ou l’élite parisienne de l’église 
sainte-Geneviève ou de la cathédrale Saint-
Étienne.

Une étude approfondie serait à mener sur les 
lieux de découverte des diatrètes. Elle permettrait 
de mieux cerner leur utilisation. Les plus complets 
ont été mis au jour dans des sarcophages de 
pierre et se sont retrouvés dans des collections 
privées ou des musées comme pour celui de 
Strasbourg. Le site parisien de l’île de la Cité n’est 
pas une nécropole, cette dernière se trouvant 
à l’extérieur de la ville, sur la rive gauche ; le 
fragment fait partie de ces éléments isolés de plus 
en plus nombreux à être identifiés ces dernières 
années et dont le contexte de découverte permet 
de mieux en connaître l’usage. Le catalogue de 
Whitehouse montre que la provenance exacte 
reste cependant rarement connue et à approfondir, 
mais se rapproche souvent des empereurs du 
Bas-Empire, de contextes ou de sites de très 
luxueuses villae gallo-romaines et leurs thermes. 

Il existe vingt exemples répertoriés de diatrètes 
avec inscription présentant des schémas différents 
dont les plus fréquents sont une inscription sur le 
col et une résille. Les exemplaires avec inscription 
et frise d’oves dessous, comme pour le fragment 
parisien, sont rares ; trois sont répertoriés, deux 
sont complets, le troisième est lacunaire. Ils sont 
tous incolores pour la partie récipient. Celui de 
la ville romaine d’Alisca, actuelle Szekszard en 
Hongrie, est de type A avec un décor de poissons 
(Whitehouse 2015, 74 n° 3). Son diamètre de 
16,5 cm est supérieur à celui estimé du tesson 
de Paris. Il proviendrait d’un sarcophage chrétien, 
mais cette théorie a été récemment contestée par 
les chercheurs hongrois. Celui de Cologne, en 
Allemagne, est de type B avec inscription en grec 
colorée rouge et une légère gorge entre l’inscription 
et la frise (Whitehouse 2015, 104 n° 22). Son 
diamètre est de 10,1 cm. Il provient d’une tombe 
de la nécropole de Cologne-Braunsfeld. Le dernier 
a été trouvé dans l’ancien comitat de Fejér en 
Hongrie, correspondant à l’ancienne Pannonie, 
dans un contexte archéologique non précisé. Il 
s’agit d’un fragment de la partie supérieure du 
vase, d’une hauteur de 6 cm préservée, et dont 
l’inscription est supposée soit en grec, soit en 
latin selon les spécialistes (Whitehouse 2015, 
117 n° 29). Le diamètre peut être estimé à 12 cm 
(Barckózi 1988, n° 554). Un quatrième exemplaire 
trouvé à Taranes en Macédoine était jusqu’à 
maintenant dessiné avec une inscription et une 
frise d’oves en dessous (Whitehouse 2015, 110 
n° 25). La récente restauration de Katja Broschat 
qui nous avait contactés pour comparaison avec 
le fragment parisien a montré que l’inclinaison de 
la frise d’oves la plaçait au-dessus de l’inscription 
en latin (Broschat et al. 2017). 
Que conclure ? Les deux seuls exemplaires 
complets d’un diatrète avec inscription et frise 
d’oves en dessous portent une inscription en grec. 
L’exemplaire de Fejer est discuté. Ils proviennent 
de Pannonie pour deux des exemplaires et 

d’anneaux de la résille.
Le diatrète parisien appartiendrait donc au diatrète 
à inscription avec frise d’oves dessous. Aucun 
élément intrinsèque ne permet de le rattacher au 
groupe A à scène figurée ou au groupe B, à résille, 
coupe basse (bol) ou haute (Harden, Toynbee 
1959). La diffusion du groupe B se retrouve 
cependant plus facilement dans l’ouest de l’Empire 
et en Grèce, avec les zones privilégiées que sont 
la région rhénane et la Pannonie (Arveiller-Dulong 
1985, 115).
Les « diatrètes » ou Diatretglas en allemand et 
Cage-Cup en anglais sont les verres les plus 
luxueux de la fin de l’Antiquité romaine. Le nom 
diatretus, conservé en français sous la forme 
diatrète, vient du grec diatretos (διατρητος) qui 
est traduit par perforé et peut s’appliquer à des 
vases en d’autres matériaux comme la pierre. Il 
s’agit d’un récipient en verre enveloppé d’un décor 
détaché de la paroi et lié par de fines tiges. La 
datation des exemplaires en verre va du milieu du 
IIIe au milieu du IVe siècle, l’inscription sur un des 
exemplaires se référant à l’empereur Maximien ou 
Maximianus (286-310)  (Arveiller-Dulong 1985, 
115). Ces objets, possédés par des élites de la 
société romaine, restent d’une extrême rareté. En 
France, il existe un « diatrète » complet, celui de 
Strasbourg, trouvé dans une sépulture et disparu 
pendant la guerre de 1870 (Arveiller-Dulong 1985, 
113 avec bibliographie) et cinq fragments connus 
découverts en fouille, trois du même à Grenoble 
(Colardelle 2012).
Le fragment trouvé à Montréal-du-Gers provient de 
la luxueuse villa romaine de Séviac occupée aux 
IVe et Ve siècles et dont les mosaïques indiquent 
le statut du propriétaire (Whitehouse 2015, n°56, 
151 ; Foy, Marty 2013, 182-184; Hochuli-Gysel 
1993). Un fragment trouvé à 12 km, à Eauze, 
dans une villa romaine reconstruite au IVe et 
abandonnée au Ve s., et un autre dans l’Aude à 
Saint-Denis, villa de Co d’Espérou (Whitehouse 
2015, p. 168, A-1 ; Cornardeau 2005). Au moins 
quatre-vingt exemplaires ou fragments sont 
identifiés dans le monde (Whitehouse 2015), mais 
il faut probablement considérer qu’ils sont plus 
nombreux. Les exemplaires conservés présentent 
des variantes qui en font les caractéristiques, et la 
découverte d’un fragment oblige à une réflexion 
quant à son positionnement dans l’objet complet 
qui ne peut être réalisé que par un examen 
comparatif avec les exemplaires entiers publiés. 
L’absence de dessin systématique dans les 
publications ne facilite pas cet exercice. 

Utilisation et comparaisons
Ces verres portant souvent des inscriptions à 
boire ou souhaitant longue vie ont pu être utilisés 
dans des banquets, à la santé de l’empereur ou 
d’un personnage nommé sur l’inscription. Il peut 
s’agir également de lampes suspendues comme 
le montre l’exemplaire du Corming museum of 
Glass muni d’un dispositif d’accrochage en métal 
(Whitehouse 2015, 84, n°10). Le diatrète parisien, 
s’il s’agit d’une lampe, pourrait provenir du 
balnéaire d’une villa luxueuse où aurait séjourné 
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d’Allemagne (Cologne). Par son diamètre, 
l’exemplaire parisien serait plus proche du diatrète 
de Cologne dont les lettres sont colorées. 

Conclusion
L’attestation de ce type de récipient à Paris 
montre la présence à Lutèce d’une certaine élite 
sociale, très romanisée et cultivée, susceptible de 
pouvoir se procurer cette vaisselle exceptionnelle, 
représentant véritablement l’aboutissement de 
l’art de la gravure sur verre. 
Les lieux de fabrication n’ont pas encore été 
identifiés et il est probable qu’ils sont multiples. 
La fréquence des découvertes cerne la vallée 
du Rhin, la Pannonie, la vallée du Danube et 
l’Asie Mineure (Höpken 2014). Il est à noter 
que l’exemplaire de Grenoble est un vase en 
cours de fabrication ou un raté de fabrication qui 
pourrait indiquer l’existence d’un verrier itinérant 
hautement qualifié sur ce lieu de passage et de 

pèlerinage.
L’exemplaire parisien pourrait provenir de 
Cologne où a pu exister un atelier, d’un autre lieu 
de la vallée du Rhin (Trèves ?) ou de Pannonie, 
des ateliers de verriers étant connus dans ces 
différentes régions. Lutèce était située à un 
endroit stratégique de passage comme l’indique 
le séjour de Julien et celui de Valentinien qui , 
après Paris, avait choisi Trèves pour résidence. 
L’île de la Cité abrite également la cathédrale 
Saint-Étienne et le siège du pouvoir épiscopal, 
voyant ainsi le passage de Saint-Martin, originaire 
de Pannonie, qui, revenant de Trèves, vient à 
Paris en 397. Elle est aussi le siège du pouvoir 
de la cité avec la figure de Sainte Geneviève 
et du pouvoir royal, Clovis l’ayant choisi pour 
capitale. Le diatrète parisien, en l’absence de 
données archéologiques, accompagne l’un des 
évènements qui ont marqué l’histoire de Paris à la 
fin de l’Antiquité et au début du Haut Moyen Âge.
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